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République Française 
Département AUBE 

Commune de MERY-SUR-SEINE 
 

EXTRAIT D'UNE DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 09/11/2022 

 
Référence 

2022-D046 

 

Objet de la délibération 

Suppression du plan 
d’alignement 
départemental sur la 
commune de Méry-
sur-Seine 

 

 

Nombre de membres 

Membres 
en 

exercice 
Présents Votants 

19 13 16 

 

Date de la convocation 

04/11/2022 

 

Date d’affichage 

04/11/2022 

 

Vote 

A la majorité 
Pour : 11 
Contre : 0 
Abstention : 5 

 
 

 

 
L’an deux mil vingt-deux, le 09 novembre 2022 à 19h30, le Conseil 
Municipal légalement convoqué le 04 novembre 2022, s’est réuni en 
séance ordinaire à la salle des fêtes, sous la présidence de Madame 
Carmen LABILLE, Maire.  
 
Présents : Mme LABILLE Carmen, M BENOIT Pierre, Mme BOISSON 

Martine, M HUGOT Dominique, Mme LECOCQ Céline, M. NARCY 

Arnaud, M TOUPENET Cédric, Mme VERJOT Patricia, M. BANACH 

Rémy, Mme BOLLOT Maryline, M LAMBERT Frédéric, M. DOLLAT 

Romaric, M. ADAMO Alain 

Excusés représentés :  
Mme GIGARD Sandrine donne pouvoir à Mme Céline LECOCQ 
M PEREIRA Julien donne pouvoir à Mme Carmen LABILLE 
M. GOY Valentin donne pouvoir à M Dominique HUGOT 
 
Excusée non représentée : Mme EL HABOUTI Leïla 
 
Absent : Mme CORPEL Françoise, Mme GOUET Jennifer 
 
 
A été nommé secrétaire : Mme Martine BOISSON 
 
Objet de la délibération : SUPPRESSION DU PLAN D’ALIGNEMENT 
DEPARTEMENTAL SUR LA COMMUNE DE MERY-SUR-SEINE 
 

La commune de Méry-sur-Seine est traversée par trois routes 
départementales : RD 78, RD 373 et RD 441. 

Elles sont toutes les trois concernées par un plan d’alignement approuvé 
par l’Assemblée Départementale les 12 avril 1950, 14 décembre 1841 
(modifié le 28 juin 1948) et le 28 juin 1948 : 

- Le 12 avril 1950 pour la RD 78 
- Le 14 décembre 1841, modifié le 28 juin 1948 pour la RD 373 
- Le 28 juin 1948 pour la RD 441 

Selon la procédure réglementaire, les plans d’alignement sont établis ou 
supprimés par décision de la collectivité publique propriétaires des voies 
concernées. 

Les logiques qui ont dicté leur élaboration sont actuellement dépassées. 
Dans le passé, l’objectif des plans d’alignement était l’élargissement et/ou 
le redressement systématique des voies, en vue de fluidifier la circulation 
automobile.  

Aujourd’hui, la recherche d’une meilleure qualité de vie à l’intérieur des 
agglomérations conduit à repenser la place de l’automobile. Les 
communes envisagent divers aménagements destinés à réduire la vitesse 
des véhicules en traversée de village : ralentisseurs, création d’écluses et 
autres techniques de réduction des largeurs de voirie. Cette tendance 
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s’oppose aux principes ayant guidé l’établissement des plans 
d’alignement. 

L’enquête publique portant sur la modification simplifiée du PLU sera 
menée conjointement à celle relative à la suppression du Plan 
d’Alignement Départemental. 

En conséquence, il est demandé au conseil municipal d’émettre un avis à 
la suppression du plan d’alignement dans la traversée de l’agglomération 
de Méry-sur-Seine  

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS DÉLIBÉRATION, À LA MAJORITE 

 

- Emet un avis favorable à la suppression du plan d’alignement 
départemental sur la commune de Méry-sur-Seine 

 

Fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an susdits. 
Au registre sont les signatures. 
 
Pour copie conforme : 
En mairie, le 09/11/2022 
 
 
Secrétaire de Séance                                                        Le Maire 
Martine BOISSON                                                                 Carmen 
LABILLE 
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